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N° affiliation FFTA : 1017032

RÉUNION du COMITE DIRECTEUR ÉLARGI

Sur convocation du Président J.L.RUAULT, le CDE s'est réuni le MARDI 12  Mars 2024 à 20 H 15,  à
St Martin de Ré 17580,
Présents: Jean louis Ruault,Nadine Huet, Yann Buhren, Cyril Doffin, Rémi Faupin,  ,Gaelle Lamousse,Khris 
Gasnier,Geoffrey Lamousse,Dominique Desquibes,Laurence Desquibes
Invité présent :  David Jallais,
Absent excusé : Alain Denier
 pour y débattre les points suivants:

 organisation du CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL PARCOURS NATURE du 21 AVRIL 2024
organisation de la CLÔTURE SALLE du 31 Mars 2024
organisation de la brocante du 9 Mai 2024 
Divers:  remise en état du pas de tir de LA CIBLE 
               demande de subvention       

             
DIVERS :
               Jean Louis nous indique faire une demande de subvention à la mairie, Pour ce faire, des   
factures ou devis doivent être envoyés pour justification, à savoir:
              12 pailles
              2 stramits
              3 mousses
              différentes fournitures pour les archers
              1 frigo pour remplacer celui de la poudrière qui est déficient, 
              1 percolateur.  

P  AS DE TIR DE LA CIBLE   : 
sous réserve du temps, le nettoyage du pas de tir est prévu pour le 23 Mars 2024.
le pneu de la tondeuse est à changer. (jean louis)
La débroussailleuse doit être portée à réparer . (répar-outil Rivedoux)  
Les blasons faits par Annie sont à récupérer à la salle.

             Plusieurs poteaux et cibles sur le parcours sont à réparer. 
             Jean Luc a  déjà réparé la toile du derrière des cibles arrachées par le vent.
  
C  LÔTURE SALLE :

date demandée : 31 Mars 2024 au lieu du 7 avril 2024 , car beaucoup d’absents.  Une 
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demande urgente à la mairie pour la disponibilité de la salle est à prévoir. 
Jean louis demande de voir pour des jeux différents de l’année dernière. 

             L’animation prévue pour l’après midi dans le cadre des J.O. sous couvert de la CDC est 
annulée, le temps pour l’organiser est trop court. 

Concours CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL  PARCOURS NATURE du 21 AVRIL 2024
Jean Louis nous confirme que le mandat a été validé par l’arbitre responsable,Philippe 
CHARPENTIER.
A prévoir donc 2 départs. un le matin, et un l’après midi. 
 Les tarifs seront de 10 euros pour les adultes et de 8 euros pour les jeunes.
Pour les 2 départs, 16 euros pour les adultes et 14 euros pour les jeunes. Nous nous 
sommes alignés sur les tarifs pratiqués dans les concours de la région.
Nous envisageons un repas sur réservation à 12 euros. Ce tarif comprend paella, fromage 
et dessert. Ce repas nous coûtera environ 10 euros. (a ce jour vu l’inflation, cela pourrait 
augmenter)
 Commande à passer le plus tôt possible, une semaine max avant le concours. 
Nos tarifs n’ont pas augmentés depuis 2018 toujours 12 euros. Au vue de l’inflation, nous 
avons enlevé l’entrée. 
Nadine s’est déjà occupée de la demande de passages de pont. 100 passages ont été 
demandés. Et reçus. 
 Nadine a déjà  demandé l’autorisation de l’utilisation des remparts,pour la pratique du 
tir à l’arc (7 février 2024)
l autorisation de la restauration
l’autorisation d’un parking sur l’esplanade pour les camping cars, qui sera gardé en 
journée afin de ne faire rentrer que des archers.
l’autorisation d’implanter des toilettes sèches ( fournies par nos soins)
la demande de matériel auprès des services techniques, à savoir: barrières,tables, 
chaises, containers poubelles jaunes et vertes.  
Information à la gendarmerie et à la police. (non encore faites)

Pour le traçage, le décamètre sera utilisé et sera imposé à la vérification. Les télémètres 
seront refusés, ceux ci étant souvent mal ou pas paramétrés. 

Jean louis demande qu’un appel aux bénévoles soit fait , a savoir:
- pour la tonte et le débroussaillage du vert clos,ainsi que  le traçage du terrain, 7 
bénévoles. 
- pour le samedi 20 avril à 9 heures, le plus de bénévoles possible pour le chargement du 
matériel.le montage du grand barnum, et l’aménagement du terrain d’accueil; Le repas 
du midi sera à prévoir.(Dom, Laurence,Nadine)
 -Le blasonage se fera le samedi soir. 

Jean louis précise également qu’il y aura 2 greffes, un le matin et un l’après midi (fond de 
caisse à prévoir). Une date butoir pour les inscriptions est demandée au 14 avril afin de 
pouvoir envoyer en temps et en heure les passages de pont. 

 il nous restera à prévoir des récompenses pour les archers  ( vin exclusivement, les autres
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récompenses n’étant pas bienvenues)

Il nous faudra cette année encoller les blasons animaliers, prévoir de trouver des cartons 
rigides. 
Pour le samedi nous aurons besoin d’un camion à plateau pour transporter le barnum, 
ainsi que les tables et les chaises. Et un camion tôlé pour le frigo, les caisses, et la 
nourriture. 
Pour le dimanche, prévoir un groupe électrogène ( COVED)
2 barnums, COVED en plus des notre.
acheter de la rubalise, 
Dominique se charge de faire un appel aux bénévoles dès que possible. 
Prévoir les cadeaux des arbitres (Dom,Laurence,Nadine)

BROCANTE DU 9 MAI 2024
Nous sommes rodés à ce genre de manifestation, nous allons donc faire comme les 
années précédentes, Dominique se charge d’un appel aux bénévoles pour les différents 
postes, ainsi qu’une demande de pâtisseries. 
En amont, prévoir : 

• les fonds de caisses
• les achats de fournitures
• les demandes de matériels à la mairie
• les remises des clefs
• les commandes PROMOCASH et LECLERC 

BROCANTE DU 27 OCTOBRE 2024
au vu du nombres d’archers non présents à cette date, nous ne tiendront pas cette 
buvette.

  l’ordre du jour étant épuisé, le Président clôtura officiellement cette réunion .

   L  a   Secrétaire     : Le Président     :
                     N. HUET                                                     J.L.RUAULT                                     
           


